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Pour diffusion immédiate 

le Bloc québécois propose des gestes concrets pour la 
reconnaissance de la nation québécoise 

  
Joliette, le mercredi 17 septembre 2008 –« Comme toutes les nations, les 
Québécois et les Québécoises partagent des valeurs qui nous définissent et 
nous rassemblent dont la primauté du français comme langue publique 
commune, le rôle crucial joué par la culture dans notre vie nationale et une 
approche ouverte en matière d’intégration des nouveaux arrivants » a déclaré 
Pierre Paquette, candidat du Bloc Québécois de Joliette, lors de sa deuxième 
conférence de presse électorale.  
 
Le candidat et député sortant constate comme la majorité des gens du Québec 
que Stephen Harper a refusé de concrétiser de quelque manière que ce soit, la 
reconnaissance que le Bloc Québécois a obtenu à la Chambre des communes, 
de la nation québécoise. En effet, les conservateurs s’opposent au respect de la 
Charte de la langue française, coupent de façon sauvage dans les fonds dédiés 
aux arts et à la culture et refusent de soustraire le Québec du multiculturalisme 
canadien.  
 
« Lorsqu’on sait qu’au Québec plus de 200 000 travailleurs ne sont pas protégés 
par la Loi 101, une loi qu’ont pourtant choisie collectivement de se donner les 
Québécoises et Québécois, on doit conclure que les conservateurs de Stephen 
Harper, visiblement, ne comprennent pas l’importance capitale de la langue 
française. Ce n’est pas un caprice – c’est une question d’identité, et je peux vous 
assurer que le Bloc Québécois ne démordra pas sur ce point et nous déposerons 
un projet de loi pour modifier le code canadien du travail pour donner préséance 
à la langue française en ce qui concerne la langue de travail au Québec», a 
lancé le candidat du Bloc Québécois, Pierre Paquette. 
  
«On a pu entendre lors du Gala des Gémeaux, la colère des artistes et des 
artisans de la télévision contre Stephen Harper et les conservateurs. Les 
compressions des conservateurs en culture sont vertement critiquées partout au 



Québec et dans Lanaudière. Le Conseil de la culture de Lanaudière a vivement 
dénoncé ces coupures de 45 millions de dollars, purement idéologiques. Ces 
coupes du gouvernement de Stephen Harper affectent non seulement les 
artistes et la culture, mais aussi l’économie, comme ici à Joliette, où la culture 
génère des retombées économiques importantes et de nombreux emplois », a 
lancé Pierre Paquette. 
  
Pierre Paquette a rappelé que contrairement à ce que prétend la candidate 
conservatrice d’ici, la part du budget global de Patrimoine Canada destinée aux 
arts et à la culture a diminué de 8 % depuis l’arrivée des conservateurs au 
pouvoir, passant de 66 % du budget à 58 %. Les augmentations dont se vantent 
les conservateurs sont allées uniquement à des dépenses reliées aux jeux 
olympiques de Vancouver de 2010. 
  
  
Le Bloc Québécois a des solutions 
Mais le Bloc Québécois a des solutions. En plus du rétablissement des 
programmes ciblés par les compressions, le Bloc Québécois préconise la 
reconnaissance de la culture québécoise et, à terme, le transfert des pouvoirs et 
des budgets fédéraux dans ce domaine. De plus, pour assurer la diffusion de 
cette culture à l’échelle du Québec et particulièrement au plan régional, le Bloc 
Québécois déposera un projet de loi permettant la création d’un Conseil 
québécois de la télévision et de la radiodiffusion. « Nous proposons également 
des solutions pour stimuler l’économie culturelle, par exemple l’élimination de la 
TPS sur les livres, comme le fait déjà le gouvernement  du Québec » a ajouté 
Pierre Paquette. 
  
« Offrir une majorité aux conservateurs, c’est un passeport pour la démolition 
des programmes culturels et l’affaiblissement des économies régionales. Voter 
pour les conservateurs, c’est voter contre les intérêts économiques de nos 
régions » a conclu Pierre Paquette.  
 
 Les engagements de Pierre Paquette en matière d’identité québécoise : 
 

 Adoption d’une loi permettant le respect du français au travail sur le 
territoire québécois 

 Un amendement visant à soustraire le Québec de l’application de la Loi 
sur le multiculturalisme canadien 

 Adoption d’une loi permettant au Québec de créer un Conseil québécois 
de la radiodiffusion et des télécommunications 

 Le rétablissement des programmes de soutien à la culture 
 L’élimination de la TPS sur les livres 
 L’étalement du revenu des artistes 
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